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RÈGLEMENT NUMÉRO 203-2011 

DÉCRÉTANT L’ENTRETIEN DU CHEMIN DESJARDINS  
ET L’IMPOSITION D’UNE TARIFICATION 

 
 
 
 
ATTENDU QUE l’article 70 de la Loi sur les compétences municipales accorde à toutes 
municipalités locales le pouvoir d’entretenir une voie privée ouverte au public par tolérance 
du propriétaire ou de l’occupant, sur requête d’une majorité des propriétaires ou occupants 
riverains ; 
 
ATTENDU QUE l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale permet à la municipalité 
de financer au moyen d’un mode de tarification des services qu’elle offre à la population ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a adopté une politique relative à l’entretien de certains 
chemins privés ouverts au public ; 
  
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une requête de la majorité des propriétaires et 
occupants riverains du chemin Desjardins; 
  
ATTENDU QUE la municipalité a également reçu de la municipalité de Montcalm une 
requête visant la conclusion d’une entente intermunicipale; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 6 septembre 2011; 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au 

long reproduit.  
 
ARTICLE 2 : La municipalité prend en charge l’entretien hivernal et estival du chemin 

privé connu sous le nom de Chemin Desjardins, pour une longueur 
approximative de 1.7 kilomètre, soit de l’intersection du chemin du Lac-
Caribou jusqu’à la limite municipale de la municipalité de Montcalm ; 
 
Les travaux d’entretien sont décrits dans la politique relative à l’entretien de 
certains chemins privés ouverts au public adoptée par le conseil municipal;  
 
La prise en charge de l’entretien par la municipalité prend effet le 1

er
 janvier 

2012 et prend fin le 14 octobre 2014. 
 
ARTICLE 3 : Les coûts inhérents à l’entretien du chemin seront répartis en fonction du 

nombre d’unités à desservir, tant dans la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-
Carré que dans la Municipalité de Montcalm. Le montant total imputable 
aux immeubles situés sur le territoire de la Municipalité de Montcalm plus 
les frais administratifs de 15 %, constitue la quote-part annuelle défrayée 
par Montcalm à Saint-Faustin-Lac-Carré. 

 
ARTICLE 4 : Il est imposé et il sera prélevé annuellement sur tous les immeubles 

imposables situés sur le territoire de Saint-Faustin-Lac-Carré et desservis 
par le chemin Desjardins, une tarification à un taux suffisant pour couvrir le 
coût de l’entretien, déduction faite de la quote-part payable par la 
Municipalité de Montcalm, pour chaque immeuble inscrit au tableau joint à 
l’annexe « A », lequel fait partie intégrante du présent règlement et répartis 
comme suit : 

 
Chaque terrain vacant équivaut à 0.5 unité 
Chaque logement équivaut à une unité 



 
ARTICLE 5 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
_(S) PIERRE POIRIER____________ __(S) JACQUES BRISEBOIS____ 
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